
  

 

Dans un contexte marqué par des politiques d’austérité et 
une situation économique tendue, les négociations annuelles 
obligatoires se sont déroulées dans un climat exigeant et 
contraint.

Des sujets essentiels pour les cheminotes et les cheminots — 
tels que la Prime de Partage de la Valeur (PPV), la Garantie 
de Progression Salariale Annuelle (GPSA) ainsi que la 
nécessité de parcours professionnels dynamisés— ont été 
au cœur des revendications de la CFDT Cheminots.

La CFDT Cheminots a oeuvré pour qu’un partage de la valeur 
créée soit officialisé avec une seconde Prime de Partage 
de la Valeur ou encore la mise en place d’une modification 
structurelle de la rémunération avec la création de la Garantie 
de Progression Salariale Annuelle.

L’accord est le fruit d’un compromis. La CFDT Cheminots 
exprime des réserves sur le fait que l’Augmentation Générale des 
Salaires accordée n’est pas à la hauteur du professionnalisme 
et de l’engagement des cheminotes et des cheminots. La CFDT 
Cheminots revendique une revoyure de cette disposition à l’issue 
de la publication des résultats financiers annuels du Groupe public 
SNCF. De même, la CFDT Cheminots déplore que les filiales et 
sociétés dédiées ne soient pas intégrées au périmètre de l’accord. 

Malgré ces réserves, c’est en responsablité et après 
consultation de ses structures et de ses adhérents que le 
Conseil National de la CFDT Cheminots s’est prononcé POUR 
la signature de l’accord de la NAO.

Ce vote s’appuie sur les avancées obtenues, qui constituent des 
modifications structurelles importantes et des améliorations 
tangibles des conditions de rémunération et de travail des 
cheminotes et des cheminots.

Cet accord permet d’apporter des réponses immédiates à 
certaines attentes et de sécuriser des acquis pour l’avenir.

La CFDT reste lucide : cet accord ne solde pas l’ensemble des 
revendications et ne saurait constituer un aboutissement. 

C’est une étape, et non une fin en soi. 

Pour la CFDT Cheminots, deux sujets prioritaires doivent être 
engagés :

u  La mise en place d’accord pluriannuel sur les salaires. L’évolution 
du ferroviaire, la construction des parcours professionnels, 
le développement des compétences ou encore l’attractivité 
et la fidélisation, nécessitent de construire des politiques 
salariales dans la durée et qui offrent garanties et lisibilité 
aux agents.

u La prise en compte, par l’Etat, d’une part obligatoire de 
bénéfices fléchée vers l’investissement social (salaires, formation, 
emploi, etc). La CFDT est parfaitement consciente que ce point 
dépasse le strict cadre de la négociation salariale menée au 
sein de l’entreprise. C’est pourquoi elle interpellera sans délai 
le ministre des transports.

Pour la CFDT Cheminots, une chose demeure essentielle : 
l’argent issu du travail et de la richesse produite collectivement 
doit revenir aux cheminotes et aux cheminots.

 
L’ARGENT EST MIEUX PLACÉ DANS LA 

POCHE DES SALARIÉS QUE DANS CELLE 
DU PATRONAT.

La CFDT Cheminots, réunie en Conseil National et après 
consultation de ses structures, vote pour la signature de 
l’accord salarial 2026. Cet engagement ne dispense pas 
d’exprimer des réserves.
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